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� le dirigeant principal de la succursale de la société
d�assurance étrangère et son adjoint.

Du 7 au 9... (sans changement)... ;

10) Un plan prévisionnel comprenant les documents
suivants :

10.1/... (sans changement)... ;

10.2/ Les principes directeurs que la société se propose
de suivre en matière de réassurance, notamment :

� le niveau de rétention de risques en adéquation avec
ses capacités financières ;

� le plan de réassurance ;

� la liste et la qualité des réassureurs avec lesquels elle
compte établir des relations d�affaires.

Art. 3. � Les dispositions de l�article 7 du décret
exécutif n° 96-267 du 18 Rabie El Aouel 1417
correspondant au 3 août 1996, susvisé, sont abrogées.

Art. 4. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 5 Joumada El Oula 1428 correspondant
au 22 mai 2007.

Abdelaziz BELKHADEM.
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ANNEXE

LETTRE D�ENGAGEMENT

Elaborée en application de l�article 2 du décret exécutif
n° 96-267 du 3 août 1996, modifié et complété, fixant les
modalités et conditions d�octroi d�agrément des sociétés
d�assurance et/ou de réassurance.

Etant désigné en qualité (d�administrateur ou de
dirigeant) (*) au sens de l�article 2 du décret exécutif
susvisé, je certifie que les renseignements que je transmets
en appui de mon dossier de nomination à cette fonction
sont sincères et fidèles.

Je certifie, de façon particulière, ne pas tomber sous le
coup des interdictions édictées par le code du commerce,
notamment ses articles 612 à 615 et, de façon générale,
qu�il n�y a pas, à ma connaissance, d�autres faits
importants méritant d�être signalés.

Je m�engage, en outre, à informer la commission de
supervision des assurances, de tout changement ou fait
nouveau méritant d�être signalé.

Alger, le             

Signature de l�intéressé

Nom : .............................................

Prénom : .........................................

Adresse : ........................................

����
(*) Biffer la mention inutile.

Décret exécutif n° 07-153 du 5 Joumada El Oula  1428
correspondant au 22 mai 2007 fixant les
modalités et conditions de distribution des
produits d�assurance par les banques,
établissements financiers et assimilés et autres
réseaux de distribution.
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Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre des finances,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu l�ordonnance n° 75-59 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code de commerce ;

Vu l�ordonnance n° 95-07 du 23 Chaâbane 1415
correspondant au 25 janvier 1995, modifiée et complétée,
relative aux assurances, notamment son article 252 ;

Vu l�ordonnance n° 03-11 du 27 Joumada Ethania 1424
correspondant au 26 août 2003 relative à la monnaie et au
crédit ;

Vu l�ordonnance n° 03-12 du 27 Joumada Ethania 1424
correspondant au 26 août 2003 relative à l�obligation
d�assurance des catastrophes naturelles et à
l�indemnisation des victimes ;

Vu le décret présidentiel n° 06-175 du 26 Rabie Ethani
1427 correspondant au 24 mai 2006 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 06-176 du 27 Rabie Ethani
1427 correspondant au 25 mai 2006 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 95-338 du 6 Joumada Ethania
1416 correspondant au 30 octobre 1995, modifié et
complété, relatif à l�établissement et à la codification des
opérations d�assurances ;

Décrète :

Article 1er. � En application des dispositions de
l�article 252 de l�ordonnance n° 95-07 du 23 Chaâbane
1415 correspondant au 25 janvier 1995, modifiée et
complétée, susvisée, le présent décret a pour objet de fixer
les modalités et conditions de distribution des produits
d�assurance par les banques, les établissements financiers
et assimilés et les autres réseaux de distribution.

Art. 2. � Les sociétés d�assurance agréées peuvent
présenter, sur la base d�une ou de plusieurs conventions de
distribution, des opérations d�assurance par
l�intermédiaire des banques ou des établissements
financiers et assimilés.

Les produits d�assurance visés à l�alinéa 1er ainsi que
les niveaux maximum de la commission de distribution
sont précisés par arrêté du ministre chargé des finances.

Art. 3. � Conformément à l�article 228 de
l�ordonnance n° 95-07 du 23 Chaâbane 1415
correspondant au 25 janvier 1995, modifiée et complétée,
susvisée, la société d�assurance doit soumettre, à la
commission de supervision des assurances, toute
convention de distribution conclue entre elle et l�un des
organismes visés à l�article 1er ci-dessus, préalablement à
sa mise en application.

La convention de distribution-type régissant la relation
entre la société d�assurance et la banque ou
l�établissement financier est établie par l�association des
assureurs.




